ALERTE*

La Cour suprême du Canada permet la discrimination contre les femmes

NAPE c. Terre-Neuve

* Cette alerte a été préparée par l’Alliance canadienne féministe pour l’action internationale (AFAI), l’Association nationale de la femme et du droit (ANFD) et le Conseil consultatif sur la condition de la femme de Terre-Neuve-et-Labrador. 
La décision de la Cour suprême du Canada dans l’affaire NAPE c. Terre-Neuve porte un dur coup aux droits des femmes. La Cour a décidé de justifier la violation des droits à l’égalité des femmes au nom d’une «grave crise financière » subie par le gouvernement de Terre-Neuve–et-Labrador. Cette Alerte donne des renseignements aux groupes de femmes sur la décision dans l’affaire NAPE et cherche à obtenir de l’appui pour une campagne de protestation. 

Le 24 octobre 2004, la Cour suprême du Canada a émis sa décision dans l’affaire Newfoundland Association of Public Employees (NAPE) c. Terre-Neuve. La Cour a décrété que le gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador avait de bonnes raisons d’annuler les paiements à titre d’équité salariale qui auraient graduellement éliminé la discrimination salariale des travailleuses de la santé. La Cour a accepté l’allégation de « crise financière » du gouvernement et a décidé qu’il était justifiable, au niveau constitutionnel, pour ce dernier de confisquer les augmentations de salaire convenues et de continuer à faire de la discrimination contre ses employées.

La décision de la Cour représente une menace  aux droits des femmes au Canada. Bien que la Cour ait mentionné qu’il s’agissait de « circonstances exceptionnelles »,  nous craignons que ce précédent va permettre aux employeurs et à d’autres gouvernements d’invoquer d’autres circonstances « exceptionnelles » pour justifier une violation des droits. Les femmes doivent pouvoir se fier sur les tribunaux pour effectivement protéger le droit à l’égalité garantis à l’article 15 de la Charte. Le droit à l’égalité ne doit pas être soumis aux aléas de la conjoncture économique, ou être effectif seulement pour les femmes qui vivent dans une province riche. Alors que la Cour s’est arrêtée aux coûts des mesures visant à assurer l’équité salariale, elle a négligé de comptabiliser les coûts très réels pour les femmes de l’inégalité et de la discrimination sur le marché du travail. 
Question : Quels sont les faits dans l’affaire NAPE?

Réponse : En juin 1988, NAPE et le gouvernement de Terre-Neuve ont conclu une entente sur l’équité salariale. L’objectif de cette entente était de remédier à la discrimination salariale basée sur le genre qui durait depuis longtemps. Le gouvernement a convenu d’effectuer des réajustements salariaux étalés sur une période de cinq ans commençant à compter d’avril 1988. Ces augmentations devaient permettre aux employées de classes d’emplois essentiellement féminins¤ d’atteindre progressivement l’équité salariale. 

En 1991, NAPE et le gouvernement ont conclu une entente sur le montant des augmentations et les femmes devaient alors recevoir des paiements pour 1988, 1989, 1990 et 1991. Mais, avant de payer les montants convenus, le gouvernement a prédit un déficit budgétaire et a présenté en 1991 la Public Sector Wage Restraint Act. Cette loi a annulé les augmentations au titre de l'équité salariale pour la période d’avril 1988 à mars 1991 et a retardé la date du début de tout progrès vers la rémunération égale. 
En réalité, le gouvernement de Terre-Neuve a : 1) résilié, de façon permanente, ses obligations de fournir aux femmes une rémunération égale pour le travail effectué entre avril 1988 et mars 1991, et a ensuite confisqué une partie des salaires des femmes pour cette période; 2) a exigé que les femmes attendent un autre trois ans avant même de commencer à atteindre un salaire équivalant à celui des hommes; et 3) a défavorisé, de façon permanente,  les femmes plus âgées et les femmes ayant un handicap qui ont quitté le milieu du travail entre 1988 et 1991 parce que les rentes de retraite et d’invalidité sont liées au taux du salaire discriminatoire. Le montant total confisqué aux femmes afin de rembourser le budget déficitaire de 1991 du gouvernement de Terre-Neuve est de 79,79 millions de dollars, plus intérêts.* 

Question : Qu’a décrété la Cour suprême?

Réponse : La Cour a décrété que le gouvernement de Terre-Neuve a pris à deux reprises des mesures discriminatoires contre les employées de la fonction publique; la première, en les payant systématiquement moins que leurs collègues masculins pendant des décennies et, la deuxième, en leur demandant de renoncer aux paiements qui leur permettraient d’atteindre les normes convenues d’équité salariale. La Cour a convenu que le gouvernement avait violé l’article 15, la garantie d’égalité de la Charte. 

La Cour a toutefois décrété qu’il était justifiable d’établir une discrimination envers les femmes (en vertu de l’article 1 de la Charte) parce que le gouvernement de Terre-Neuve faisait face à une « grave crise financière » et avait donc à faire des choix difficiles.

Question : Qu’est-ce qui ne va pas avec cette argumentation?

Réponse : Beaucoup de choses!

· La Cour a accepté des preuves extrêmement faibles en ce qui concerne la « grave crise financière » - un extrait du hansard et quelques documents budgétaires. Mais la Cour a trouvé cela suffisant. Elle n’a pas posé de question nécessitant des analyses critiques des répercussions à long terme de la loi sur les employées et des choix éventuels. Dans le fond, la Cour a accepté la parole du gouvernement de Terre-Neuve selon laquelle la violation des droits des femmes était nécessaire et n’a pas analysé sérieusement l’allégation du gouvernement.

· Le gouvernement de Terre-Neuve avait prévu un déficit de 120 millions en 1990-1991 et un déficit « dans les environs de 200 millions de dollars » dans les années suivantes. La Cour a décrété que « cela était une période " sans précédent " » dans les finances du gouvernement provincial et qu’il faisait face à une crise qui était suffisante pour justifier la violation des droits des femmes. Toutefois, la situation financière ne peut raisonnablement pas être considérée « sans précédent ». En réalité, la conjoncture était sensiblement meilleure qu’au cours des nombreuses années précédentes. Les déficits financiers des cinq années précédentes se chiffraient à 253 millions de dollars; en 1986-1987, à 231 millions; en 1987-1988, à 197 millions; en 1988-1989, à 226 millions; et en 1989-1990, à 175 millions. (Voir les comptes publics de Terre-Neuve-et-Labrador : http://www.fin.gc.ca/frt/2004/frt_f.pdf au tableau 17).  De plus, Terre-Neuve a eu des déficits encore plus grands depuis. Par exemple, le déficit de la province en 1993-1994 se chiffrait à 341 millions; en 1994-1995, à 374 millions; en 1999-2000, à 269 millions; et en 2002-2003, à 691 millions Si la perspective d’un déficit de 120 millions de dollars offre une justification constitutionnelle à la violation des droits des femmes à l’égalité, les femmes de Terre-Neuve et de nombreuses autres régions du Canada sont peut-être dépourvues de tout droit sur lequel se fier. 

· La Cour a fait preuve d’un sérieux mépris pour les droits des femmes. « Crise financière » ou non, les gouvernements n’ont jamais le droit d’épargner de l’argent en prenant des mesures discriminatoires envers les femmes. Ces dernières ont le droit d’être traitées comme des membres égaux de la société. Les femmes et les autres groupes socialement et économiquement défavorisés au Canada comptent sur les gouvernements pour attribuer les ressources d’une façon qui conduira à l’équité. Si la Cour arrête de soutenir les droits quand l’argent entre en jeu, ce seront toujours les femmes et les autres personnes défavorisées qui feront l’objet d’iniquité. 
Question : Est-ce que la décision concernant la NAPE a une incidence sur les autres affaires en matière des femmes et de l’égalité?

Réponse : Oui.

La décision dans l’affaire NAPE porte sur l’égalité salariale et cet enjeu est éminemment  important pour les femmes. La discrimination salariale basée sur le genre indique aux femmes et aux hommes, dans les termes les plus concrets, que les femmes ne valent pas autant que les hommes. Des salaires inégaux privent les femmes d’un revenu; contribuent à la féminisation de la pauvreté; augmentent la dépendance financière des femmes à l’égard des hommes, y compris dans des situations où les femmes courent le risque de violence conjugale; réduisent les rentes de pension et d’invalidité des femmes; et diminuent la capacité des femmes à participer pleinement à la société. Les salaires discriminatoires entraînent des rentes de retraite et d’invalidité discriminatoires.

L’équité salariale est aussi importante pour les femmes autochtones, les jeunes femmes, les femmes âgées, les immigrantes, les femmes vivant avec un handicap et les femmes faisant face à de la discrimination selon la race parce qu’elles se retrouvent souvent dans les emplois les moins rémunérés où les salaires sont les plus touchés par les stéréotypes du genre et de la race.

Mais le raisonnement de la Cour au sujet de l’article 1  - qui justifie la violation des droits à l’égalité quand un gouvernement fait allusion à une « grave crise financière » - pourrait être invoqué dans d’autres causes par des gouvernements qui désirent éviter de payer les coûts reliés à l’égalité réelle.

Également, les gouvernements peuvent être tentés d’utiliser le montant du déficit de Terre-Neuve comme une sorte de barême pour déterminer s’ils sont dans une « grave crise financière » leur permettant d’ignorer les droits à l’égalité. 

Question : Qu’est-ce que les femmes doivent faire? 

Réponse : Manifester.

Il est essentiel d’informer les gouvernements du fait que nous n’acceptons pas la décision de la Cour dans l’affaire NAPE et que nous n’accepterons pas que nos droits soient violés au nom d’une « crise financière ». 

Le Canada est l’un des pays les plus riches au monde. Les femmes ont le droit à l’égalité, que la situation économique soit moyennement bonne ou mauvaise. Les droits des femmes n’existent pas seulement lorsque la situation économique est faste. 

Question : Comment est-ce que les femmes doivent manifester? 

Réponse : De deux façons

· Ajoutez le nom de votre groupe à la lettre au premier ministre de Terre-Neuve-et-Labrador, Danny Williams, en lui demandant de repayer les 79 millions de dollars dus aux femmes de Terre-Neuve. 

· Ajoutez le nom de votre groupe à notre lettre au premier ministre du Canada pour déclarer que vous n’accepterez pas que vos droits soient violés sur la base d’allégations de « crise financière » et en demandant que le gouvernement fédéral partage, avec la province de Terre-Neuve-et-Labrador, le repaiement des 79 millions de dollars dus aux femmes de cette province. 

· Envoyez une lettre à tous les premiers ministres provinciaux et territoriaux pour leur déclarer que vous n’accepterez pas que vos droits soient violés sur la base d’allégations de « crise financière ».

Note : Ces lettres vous seront envoyées d’ici peu.

Question : Comment pouvez-vous communiquer avec les organisatrices de cette action? 

Réponse : Voici avec qui communiquer : 

AFAI : Nancy Peckford: npeckford@fafia-afai.org; ou Shelagh Day: sheday@interchange.ubc.ca 

ANFD : Andrée Côté : andree@nawl.ca
Le Conseil consultatif sur la condition de la femme de Terre-Neuve-et-Labrador : pacswclcd@nf.aibn.com
¤ La majorité écrasante des bénéficiaires de l’entente sur l’équité salariale sont des femmes. Certains sont des hommes travaillant dans des classes d’emplois essentiellement féminins où le travail a été dévalué parce qu’il a traditionnellement été exécuté par des femmes. 


* La décision de la Cour suprême donne l’impression que le montant confisqué aux femmes était de 24 millions de dollars et que, à part ce point, le seul problème était le retard dans les paiements. Toutefois, la première preuve du gouvernement indique que le montant dû pour 1988 à 1989 était de 2 036 millions; pour 1989 2 036 millions x deux    (4 078 millions); pour 1990-1991, 2 036 millions x trois (6 1092 millions); pour 1991-1992, 2 036 millions x quatre (8 1456 millions); et pour 1992-1993, 2 036 millions x cinq (20 0361 millions). En 1993-1994, le paiement final se serait chiffré à 23 598 millions. 





De plus, parce que les augmentations de salaire ont commencé en 1991 au lieu de 1988, les femmes ont dû attendre jusqu’en 1996 avant de pouvoir recevoir un salaire égal pour un travail égal. Elles ont donc aussi été privées du salaire auquel elles avaient droit entre 1991 et 1996. Cela explique le total de 79,79 millions plus intérêts. 
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